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This consolidation is not an official statement of the
law.  It is an office consolidation prepared for
convenience of reference only.  The authoritative text of
regulations can be ascertained from the Revised
Regulations of the Northwest Territories, 1990 and the
monthly publication of Part II of the Northwest
Territories Gazette (for regulations made before April
1, 1999) and Part II of the Nunavut Gazette (for
regulations made on or after April 1, 1999).

La presénte codification administrative ne constitue pas
le texte officiel de la loi; elle n’est établie qu'à titre
documentaire.  Seuls les règlements contenus dans les
Règlements révisés des Territoires du Nord-Ouest
(1990) et dans les parutions mensuelles de la Partie II de
la Gazette des Territoires du Nord-Ouest (dans le cas
des règlements pris avant le 1er avril 1999) et de la Partie
II de la Gazette du Nunavut (dans le cas des règlements
pris depuis le 1er avril 1999) ont force de loi.
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BUSINESS LICENCE ACT LOI SUR LES LICENCES D'EXPLOITATION
DES COMMERCES

MUNICIPAL BUSINESS
EXEMPTION REGULATIONS

RÈGLEMENT SUR L'EXEMPTION
RELATIVE AUX AFFAIRES

MUNICIPALES

 1. A business that is carried on within any municipality
having by-laws governing the issuance of business
licences is exempt from the Business Licence Act.

 1. Sont soustraits à l'application de la Loi sur les
licences d'exploitation des commerces les commerces
exploités dans une municipalité et à l'égard desquels les
règlements municipaux régissent la délivrance des
licences d'exploitation.




